
Vous souhaitez :
• évaluer et prévenir les risques professionnels
•  simplifier vos démarches, réaliser et actualiser 

votre Document Unique dans les meilleures 
conditions 

•  répondre aux exigences de la réglementation 
et en particulier de la Loi n°2021-2016 du 2 août 
2021 sur la réforme de la santé au travail, qui place 
l’évaluation des risques professionnels au centre 
de toute démarche de prévention. Rappelons que 
la réalisation du DUERP est obligatoire dès le 1er 
salarié et doit être révisée une fois par an.

Vous n’avez pas d’expert HSE dans votre 
établissement ou vous manquez de disponibilité et 
les solutions digitales existantes vous paraissent trop 
complexes ?   

PILOT Santé Sécurité* est fait pour vous ! 

Apave a développé un service en ligne clé en main, 
particulièrement adapté aux TPE et PME-PMI, 
pour faciliter la réalisation de votre DUERP et vous 
permettre de vous adosser aux conseils de nos 
experts.

Avec PILOT Santé Sécurité, vous bénéficiez à la fois :
• des avantages de la digitalisation
•  d’une méthodologie simple, opérationnelle et 

éprouvée depuis de nombreuses années par nos 
experts pour la réalisation du DUERP

•  de l’accompagnement de nos consultants en santé-
sécurité pour prendre en main l’application, amorcer 
votre évaluation des risques à vos côtés et être 
conseillé sur les actions à conduire. 

(*) PILOT Santé Sécurité powered par Acciline +

La solution digitale clé en main pour élaborer votre 
Document Unique ! 

Evaluation des risques professionnels
Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels 
(DUERP)   

Pilot est une gamme de solutions
digitales collaboratives qui vous
permettent de piloter votre
conformité en toute sécurité.

S O L U T I O N  D I G I T A L E



Nous contacter

www.apave.com 0805 62 5000

L’offre Apave
Pilot Santé Sécurité

Gagnez en temps et en efficacité 
pour votre évaluation des risques 
et votre Document Unique ! 
Pilot Santé Sécurité intègre une méthodologie déjà 
établie et prête à l’emploi :
•  Vous identifiez vos unités de travail (groupes 

d’exposition homogène aux risques) et listez les 
activités de chaque unité de travail.

•  Vous sélectionnez, parmi un référentiel préétabli, les 
facteurs de risques spécifiques à vos activités.

•  Vous évaluez les risques selon des critères de cotation 
préétablis, simples et compréhensibles.

Notre solution intègre l’accompagnement d’un  expert 
en santé-sécurité, qui est à vos côtés lors des étapes 
clés :
•  pour amorcer votre évaluation des risques sur 

quelques unités de travail et vous aider pour la cotation 
des risques existants,

•  pour vous permettre de prioriser vos actions et 
d’élaborer un plan d’action pertinent,  

•  pour vous accompagner pour la mise à jour annuelle 
de votre évaluation des risques.

Grâce à des indicateurs simples et très visuels :
•  vous suivez les résultats de votre évaluation des 

risques,
•  vous pilotez facilement votre plan d’actions 

d’amélioration.

En choisissant Pilot Santé Sécurité :
•  vous êtes tout à fait serein vis-à-vis de la 

réglementation et vous êtes en mesure d’objectiver les 
actions que vous avez mises en place, notamment en 
cas de contrôle,

•  vous vous placez dans une démarche d’amélioration 
continue qui vise à diminuer le nombre des accidents 
du travail et leurs coûts directs et indirects associés.

Découvrez l’ensemble de nos 
services en ligne pour digitaliser 
vos processus santé-sécurité et 
simplifier votre quotidien :
•  Pilot Veille, pour assurer votre veille réglementaire
•  Alert Santé Sécurité, pour faciliter et gérer les 

remontées de situations dangereuses
•  Check Santé Sécurité pour réaliser vos diagnostics et 

audits HSE en ligne

Nos atouts
+  Pilot Santé Sécurité a reçu le Prix de l’Innovation 

Préventica Lyon 2022 dans la catégorie «Logiciels, 
Applications SST».

+  Un apport méthodologique basé sur les retours 
d’expérience de nos experts dans les domaines de la 
santé et de la sécurité, dans des entreprises de toutes 
tailles et de tous secteurs d’activité.

+  Une parfaite connaissance des enjeux de la 
réglementation et de la prévention des risques en 
entreprise. 

+ Nos experts accompagnent des TPE et PME-PMI 
au quotidien et ont conscience de leurs contraintes 
opérationnelles.

+   Une application simple d’utilisation, développée avec 
un éditeur de logiciel (éditeur de la solution Acciline +).
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